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tenue par Monsieur ROUSSET, magistrat-désigné

En présence de Madame ACH, Rapporteure publique

Madame SOUBEYRAND, Greffière

 14 heures 15

01) DOSSIER N° 2402301 Monsieur Olivier ROUSSETRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur DESPRAT (Cour)
Défendeur

Titre de l'affaire POLICE - PERMIS DE CONDUIRE - Demande d'annulation de refus d'échange de permis de conduire nigérian pour un permis de conduire français suite à
recours gracieux.

02) DOSSIER N° 2401624 Monsieur Olivier ROUSSETRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur JOSSEAUME RÉMY (Cour)
Défendeur M. le Préfet

Titre de l'affaire POLICE - PERMIS DE CONDUIRE - Suspension du permis de conduire pour une période de 6 mois.

03) DOSSIER N° 2400789 Monsieur Olivier ROUSSETRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur BOUFLIJA SARRAH (Cour)
Défendeur

Titre de l'affaire POLICE - PERMIS DE CONDUIRE - Invalidation de l'épreuve théorique générale du permis de conduire obtenue irrégulièrement ou frauduleusement et de
l'épreuve pratique obtenue ultérieurement.

Nom des parties
Monsieur  
CENTRE D'EXPERTISE ET DE RESSOURCES TITRES_ÉCHANGES
DE PERMIS DE CONDUIRE ÉTRANGERS

Nom des parties
Monsieur   PRÉFECTURE DE 
LA NIÈVRE

Nom des parties
Monsieur  

PRÉFECTURE DE SAÔNE ET LOIRE
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04) DOSSIER N° 2402177 Monsieur Olivier ROUSSETRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur N DIAYE CATHERINE (Cour)
Défendeur

Titre de l'affaire POLICE - PERMIS DE CONDUIRE - Invalidation de l'épreuve théorique générale du permis de conduire obtenue le 3 octobre 2022 irrégulièrement ou
frauduleusement.

05) DOSSIER N° 2402278 Monsieur Olivier ROUSSETRAPPORTEUR:

Demandeur
Défendeur

Titre de l'affaire POLICE - PERMIS DE CONDUIRE - Suspension du permis de conduire pour une période de 6 mois.

Nom des parties
Monsieur  

PRÉFECTURE DE SAÔNE ET LOIRE

Nom des parties
Monsieur  

PRÉFECTURE DE L'YONNE

Représentants des parties
Monsieur  
M. le Préfet

Arrêté le  23/10/2024
Le président du tribunal


